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PRÉPARATEUR/TECHNICIEN EN PHARMACIE
Exerce au sein d’une pharmacie et participe à la gestion et la délivrance
des médicaments et dispositifs médicaux.

PRÉPARATEUR/TECHNICIEN DANS L’INDUSTRIE
Exerce au cœur de la production pharmaceutique et/ou cosmétologique.
📌10 établissements en métropoles - Formation diplômante

PRÉPARATEUR/TECHNICIEN DANS UN
ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ

Exerce au sein de la pharmacie d’un établissement de santé et participe à
la gestion et la délivrance des médicaments et dispositifs médicaux.
📌8 établissements en métropole et 1 en Guyane - Formation diplômante

CONSEILLER EN HERBORISTERIE
Se spécialise en phytothérapie et aromathérapie.
📌3 établissements en métropole - Licence professionnelle

CONSEILLER EN DERMO-COSMÉTIQUE
Se spécialise sur les produits d’hygiène et de soins.
📌35 établissements en métropole - CQP - CFA35PP

CONSEILLER EN MATÉRIEL MÉDICAL À DOMICILE
Se spécialise dans le conseil et l’information du patient sur la mise en place
et l’utilisation de matériel médical nécessaire au maintien à domicile du
patient.
📌25 établissements en métropole - CQP

CADRE DE SANTÉ
Exerce dans un établissement de santé/organisme de formation et
participe à la gestion, l’encadrement ou l’enseignement.
📌58 établissements en métropole - DE

ORTHOPÉDISTE-ORTHÉSISTE
Se spécialise sur la conception, la réalisation et la pose de
dispositifs améliorant le confort de l’appareil locomoteur de
ses patients.
📌5 établissements en métropole - Titre professionnel
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